
 

 

 
 
OBJECTIF 
 

Le Programme toxicomanie/justice a comme objectif d’offrir à la personne judiciarisée qui a un 
problème de toxicomanie, la possibilité de reconstruire son équilibre psychologique, relationnel, social 
et physique, par des activités thérapeutiques individuelles. 
 

Ce programme est offert en collaboration avec le ministère de la Sécurité publique du Québec, 
l’Établissement de détention de Québec et le Centre jeunesse de Québec. 
 
CLIENTÈLE VISÉE 
 

En milieu ouvert, ce programme s’adresse à toute personne judiciarisée ayant un problème d’abus ou 
de dépendance aux substances psychoactives. 
 

À l’Établissement de détention de Québec, les clientèles visées sont les hommes qui présentent un 
problème d’abus ou de dépendance aux substances psychoactives et une urgence suicidaire, et les 
femmes qui présentent un problème d’abus ou de dépendance aux substances psychoactives, une 
urgence suicidaire et qui sont, soit enceintes ou parent d’enfant (s) de moins de 18 ans. 
 

Au Centre de réadaptation Le Gouvernail du Centre jeunesse de Québec, la clientèle visée est les 
jeunes séjournant en garde fermée sous le couvert de la Loi sur le système de justice pénale pour les 
adolescents (LSJPA). 
 
CRITÈRES D’INSCRIPTION 
 

L’accès aux services s’effectue sur référence selon les critères suivants : 
 

- évaluation de premier niveau indiquant un problème d’abus ou de dépendance ; 
- évaluation spécialisée par un clinicien du Centre indiquant la gravité de la problématique et son 

impact sur les plans physique, psychologique, familial, interpersonnel, occupationnel et 
judiciaire. 

 
SERVICES OFFERTS 
 

• Accueil, évaluation et orientation ; 
• Psychothérapie individuelle ; 
• Suivi psychosocial ; 
• Services d’intégration et de réinsertion sociales. 


